	Action n°13
	Parcours en santé mentale du jeune

	
	

	Typologie de l'action  
	[bookmark: CaseACocher62]|X| Nouvelle action     |_| Action expérimentale     |_| Action Innovante     
|_| Action existante (adaptation, extension) 

	 Porteur
	Structure : 
	Pays de Saverne Plaine et Plateau, ARS , CAF, CeA

	
	Personne référente
	Chargée de mission santé, animateur territoiral, directeur UTAMS, chargée de coopération

	Axe stratégique du CLS
	Axe 2 : Améliorer la qualité du parcours de tous les patients

	Contexte et enjeux locaux
	La Santé Mentale, grande cause nationale, est un sujet qui nous concerne tous. 
« À l’échelle mondiale, un jeune âgé de 10 à 19 ans sur sept souffre d’un trouble mental, ce qui représente 15 % de la charge mondiale de morbidité dans cette tranche d’âge.
La dépression, l’anxiété et les troubles du comportement sont parmi les principales causes de morbidité et de handicap chez les adolescents.
Le suicide est la troisième cause de décès chez les 15-29 ans.
Lorsque les troubles mentaux ne sont pas pris en charge à l’adolescence, les conséquences se font sentir jusqu’à l’âge adulte, ce qui nuit à la santé physique et mentale et limite la possibilité de mener une vie épanouissante. » OMS.
L’adolescence est une période cruciale pour l’adoption d’habitudes sociales et émotionnelles importantes pour le bien-être mental. Il s’agit notamment pour les adolescents d’adopter des rythmes de sommeil sains, d’avoir une activité physique régulière, de développer leurs capacités d’adaptation, et d’apprendre à résoudre des problèmes, à nouer des relations interpersonnelles et à gérer leurs émotions. Un environnement protecteur et favorable au sein de la famille, à l’école et dans la communauté en général joue également un rôle.

Le territoire jouie d’une offre accès sur la santé mentale des jeunes riche, cependant le manque de lisibilité de l’offre et de coordination accroit les risques d’aggaravation des problèmatiques de santé mentale car on ne parvient pas à trouver le bon interlocuteur. 

Après un premer travail dans l’ancien CLS notamment sur la gradation de l’offre, l’approfondissement parait nécessaire notamment sur l’articulation des dispostifs de niveau 2 et 3. 

	Lien avec le Projet Régional de Santé (axe et objectif) (lettre et chiffre) base liste des objectifs du PRS)
	|X| Axe 1 : Prévention   Choisissez un élément.
|X| Axe 2 : Soins de Proximité  Choisissez un élément.
|_| Axe 3 : Ressources humaines en santé Choisissez un élément.
|X|Axe 4 : Parcours Objectif 
|_| Axe 5 : Autonomie et social Choisissez un élément.
|_| Axe 6 : Efficience  
|_| Axe 7 : Innovation Choisissez un élément.
|_| Organisation de l’offre Choisissez un élément.
|_| Hors objectifs PRS
|_| Coordination, animation et évaluation du CLS


	Lien avec le Plan Régional Santé Environnement 4
	|_| Axe 1 : Des modes de vie et de consommation favorable à la santé  
|_| Axe 2 : Un aménagement du cadre de vie extérieur favorable à la santé et à l’environnement 
|_| Axe 3 : Une seule santé : One Health 
|_| Axe 4 : La santé environnement  dans les territoires et au plus près des citoyens
|X|Hors PRSE 4

	Objectif général (si indiqué)
	Fluidifier le parcours en santé mentale des jeunes 

	Objectifs spécifiques (si indiqué)
	1. Coordonner les professionnels dans la structuration du parcours (prévention, prise en charge) en santé mentale des jeunes
2. Rendre lisible l’offre en santé mentale des jeunes pour les acteurs
3. Prévenir les problèmes de santé mentale des jeunes

	Objectifs opérationnels
	1.1 Faire émerger les manques dans l’offre territoriale
1.2 Articuler les dispositifs existants

2.1 Créer un annuaire des ressources 
2.2 Favoriser l’interconnaissance

3.1 Mettre en place un programme d’action de prévention primaire

	Etapes de mise en œuvre – Description
	Coordonner les professionnels dans la structuration du parcours (prévention, prise en charge) en santé mentale des jeunes

Sur la base d’un travail déjà engagé, un état des lieux des ressources territoriales va être réalisé. Cet état des lieux permettra de faire émerger les manques sur le territoire.
Un travail de gradation de l’offre a été effectué  et sera poursuivi pour assurer une bonne articulation des dispositifs existants.

Rappel : 
· Niveau 1 : établissements scolaires, les missions locales, les centres sociaux culturels permettant un premier repérage des jeunes en difficultés et une orientation vers le dispositif adapté. Cela nécessite une bonne connaissance de l’offre du territoire, un répertoire s’avère donc nécessaire pour aider les professionnels dans cette mission.
· Niveau 2 : PAEJ, offre d’écoute pour les jeunes
· Niveau 3 : MDA
· Niveau 4 : Hop ADO et EPSAN, offre de prise en charge globale et incluant le médical (pédopsychiatrie).

Rendre lisible l’offre en santé mentale des jeunes pour les acteurs
Un annuaire des ressources sera établi suite à l’état des lieux à destination des professionnels (Médicaux, CSC, Mission Locale…).
Mettre en place une journée d’échange inter professionnel pour répondre aux questions des professionnels recevant des jeunes.

 
Prévenir les problèmes de santé mentale des jeunes

Un travail sur les compétences psychosociales sera effectué avec les primaires (CAAPS), sur les collègiens (GBG de CIRDD) et pour les lycéens (VERANO par le CSAPA).

[bookmark: _GoBack]Le lycée Adrien Zeller de Bouxwiller proposera un espace de ressource : salle snozelen, pour les élèves ayant des besoins spécifiques (phobie, décrochage, troubles du spectre autistique). 
La formation des professionnels d’encadrement au PSSM permettra également un meilleur repérage précoce : Assistants d’éducation, CPE. 
L’organisation de session de sensibilisation des professeurs sera à travailler avec les collèges et lycées lors de la pré rentrée pour répondre à leurs intérrogations et les outiller pour répondre aux besoins des jeunes.
L’organisation de ciné débat pour les élèves avec le CNASM autour des problématiques de santé mentale permettra de faire réfléchir les élèves sur leur propre situation.
Une collaboration avec l’IFSI pourra être envisagée dans le cadre du module de santé publique, pour réaliser une sensibilisation par les paires. Ce temps permettra également de sensibiliser et responsabiliser les futurs soignants, sur la santé mentale des patients mais aussi leur propre santé mentale.


	Durée de l’action
	|_| Annuelle :              |X|  Pluriannuelle :                |_|Ponctuelle :

Début :   2024                            Fin : 2029

	Partenaires de l’action
	MDA, ALT (PAEJ), EPSAN, ALAPAJES, CJC, MILO, EN, HOP ADO, CAAPS

	Public visé
	|_| Jeunes enfants (0 à 6 ans)
|X| Enfants (7 à 11 ans) 
|X| Adolescents (12 à 15 ans)
|X| Jeunes Adultes (16 à 25 ans)	
|_| Adultes (26 à 65 ans)
|_| Personnes âgées (>65 ans)
|X| Professionnels*
|_|Autre (Précisez) : Adultes (>18 ans)
	* Préciser si professionnels :
|X| Médical
|X| Paramédical
|X| Médico-social
|X| Social
|_| De la prévention et de la promotion de la santé 
|X| De l’éducation/la formation
|_| De la culture/Loisirs
|_| Autre (Précisez) : 

	Territoire d’intervention
	Pays de Saverne Plaine et Plateau

	Financement 
	Budget global prévisionnel
	Salle Snozelen : 3000
CNASM 
VERANO : 53800 sur 3 ans (MILDECA 67)
Formation PSSM : 4000

	
	Financeurs et montants
	MILDECA 67
ARS 
Coup de pouce prévention
RLAM

	
	Autres ressources mobilisables (Matériel, humaine)
	

	Déterminants de santé visés
	Système de soins
|_| Accessibilité (géographique, financière, socio-culturelle, …)
|_| Globalité (synergie des composantes, prise en compte des conditions sociales)
[bookmark: CaseACocher61]|X| Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique)
|_| Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients)
|_| Efficacité et sécurité

	
	Mode de vie 
|X| Acquisition de comportements favorables à la santé (consommation d’alcool, de tabac, alimentation, activité physique, …)
|_| Utilisation des services de santé (recours aux soins et à la prévention)

	
	Conditions de vie
|_| Accès aux ressources hors services de santé (logement, loisir, services sociaux et éducatifs, alimentation …)
|_| Environnement physique (air, sol, eau, aménagement du territoire …)
|_| Conditions de travail

	
	Environnement social 
|_| Intégration sociale
|_| Empowerment (participation des habitants)
|_| Normes et climat social

	
	Contexte économique et politique 
|_| Augmentation des richesses locales
|_| Adaptation aux besoins de la population
|_| La santé dans les politiques (prise en compte des déterminants de santé dans les politiques)

	
	Conditions socio-économiques
|_| Niveau de revenu 
|_| Niveau d’éducation

	
	Autre(s)

	Les objectifs de l’action visent-ils directement la lutte contre les inégalités sociales de santé ? 
	|X| Oui  |_| Non 

	Politiques Publiques concernées
	Feuille de route des compétences psychosociales

	Y-a-t-il une démarche participative associant les citoyens ? 
	|_| Oui  |X| Non (Précisez)

	Principaux indicateurs d’évaluation retenus 
	Evaluation propre de l’action 

Indicateurs de processus : 
Nombre d’action CPS réalise 
Typologie des pros engagés
Nombre de professionnels touchés par le PSSM
Typologie des professionnels engagés dans la démarche
Indicateurs de résultat : 
Nombre d’élèves touchés 
Fréquentation de la salle Snozelen
Nombre de professionnel présent sur la journée d’échange

Indicateur d’impact : Amélioration de la santé des jeunes sur le territoire

Méthode d’évaluation envisagée : livrable, calendrier établi, annuaire





